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PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

Vu

Vu

Vu

Vu

DECRETN'2008-088 DU 06 MARS 2OO8

Portant approbation du budget prévisionnel

à* ià c"i.!" uàiionate de sécurité sociale

ic u.s's'l Pour l'exercice 2008'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

Vulaloin"2007-O|du26mars200Tportantmodificationdesdispositions
des articles 10, 8e, t1, üàî iài;; Él"i;' e8-01e du 21 mars 2003

ü;;î;à" àà se""iiiôo"i't" "n 
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs o" r;âËii"" pËsidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret 'n'2007-540 du 02 novembte 2007 portant composition du

la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

la loi n" 94-OOg du 28 juillet 1 994 portant créatio-n' organisation et

fonctionnement des officel;;;;Jtèt* social' culturel et scientiflque ;

la loi n" 98-019 du 21 mars 2003 portant Code de Sécurité Sociale en

République du Bénin ;

le décret n'2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure-type des

Ministères;

Vuledécretn.2006-408du10aoÛt2006'.portantattributions,organisation
et fonctionnem"nt or""rvriiltJJàu-riavair'et de la Fonction Publique ;

Vu le décret n" 2QQ7437 du 02 octobre- 2007 portant attributions'

'" ;;;i;àtiln èiton"tionnement du Ministère des Finances ;

Gouvernement;
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Article 1"' : Est approuvé, le budget prévisionnel .de ,.la.Caisse I:11?TlÎ 1:ffiociale (C.N.S.S.) pour l'exercice 2008 tel qu'il figure en annexe a ce

Sur proposition du tilinistre du Travail et de la Fonction Publique ;

LeConseildesMinistresentenduensaséancedul3février2008;

DECRE TE

décret.

Article2:Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le 06 mars 2oo8

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAY

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

So lé Mana LAW Nt.-

Le Ministre du Travail et de

la Fonction Publique'

o.-
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